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M . le président. La séance est ouverte.

-1

APPELLATIONS D'ORIGINE DANS LE SECTEUR VITICOL n

Discussion d'un projet de loi.

M . le président. L'ordre du jour appelle la discussion du projet
de loi relatif aux appellations d'origine dans le secteur viticole
(n"' 2221, 2360).

La parole est à M . Portheault, rapporteur de la commission de
la production et des échanges.

M . Jean-Claude Portheault, rapporteur. Monsieur le président,
madame le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie,
des finances et du budget, chargé de la consommation, mes chers
collègues, ce projet de loi tend à aménager le mode de défi-
nition des appellations d'origine dans le secteur viticole et
d'étendre la capacité d'intervention de l'institut national des
appellations d'origine, l'I . N . A . O ., en cette matière.

Avant d'examiner le contenu de ce projet, je rappellerai la
réglementation applicable aux vins à appellation d'origine, afin
de mettre en évidence les raisons qui ont conduit à en proposer
la modification sur un point spécifique.

Au niveau national, les règles qui régissent les vins à appel-
lation d'origine figurent dans de nombreuses lois, dont certaines,
parues au début de ce siècle, ont été complétées ou modifiées à
plusieurs reprises.

Le texte de base est la loi du 6 mai 1919 relative à la protec-
tion des appellations d'origine.

Devant l'échec des délimitations administratives qui résultaient
de la loi modifiée du 1" août 1905, la loi du 6 mai 1919 introduit
dans la législation française la notion d'appellation d'origine et
elle détermine les procédures permettant d'éviter un usage
abusif de t'es appellations. Elle précise qu'aucun vin n'a droit
r à unie appellation d'origine régionale ou locale s' il ne provient
de cépages et d'une aire de production consacrée par des usages
locaux, loyaux et constants, .



4622

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 3° SEANCE DU 10 OCTOBRE 1984

Elle prévoit, par ailleurs, le recours au juge judiciaire pour
la définition des cépages et le tracé de l'aire de production, mais
seulement dans le cas où un litige s'élève entre producteurs uti-
lisant une appellation d'origine et certains de ses voisins qui
s'estimeraient lésés du fait de l'utilisation de cette appellation.

Le droit à appellation d'origine est donc consacré par une
délimitation judiciaire, qui intervient à la suite d'une action
en contestation.

Mais le législateur de 1919 n'avait pas prévu qu'un jour vien-
drait où le producteur de vin ordinaire aurait grand intérêt à
vendre sa production sous un nom de lieu . Aussi, lorsque la crise
de surproduction de 1929-1935 est survenue et que des mesures
d'exception ont été prises, nombre de vignobles se découvrirent
une appellation d'origine pour échapper aux sévères obligations
du code du vin . Le volume des vins fins, qui était de l'ordre de
5 millions d'hectolitres passa, en 1934, à 16 millions d'hectolitres.
L'appellation d'origine ne signifiait plus grand-chose.

C'est pour cette raison que le législateur a été amené par le
décret-loi du 30 juillet 1935 à définir avec précision les règles
propres à la production des vins fins.

Ce texte institue une catégorie d ' appellations d'origine dites
contrèlées -s, qui doivent répondre à des conditions précises de

production . Non seulement l'origine géographique et le cépage
sont garantis, mais également les facteurs de qualité, tels que le
rendement à l'hectare ou le degré alcoolique minimum, les pro-
cédés de culture, tels que les modes de culture, les vendanges
ou la taille des vigne .;, et les manipulations, c'est-à-dire l'enri-
chissement . la distillation ou la vinification.

Ces règles strictes sont élaborées et appliquées par un comité
national, devenu, depuis le décret du 16 juillet 1947, l'l .N . A .O.

La définition de l'A .O .C . intervient dans ce cas par voie
administrative puisque les règles de production sont énoncées
dans un décret, dont le projet, approuvé par le comité national
de l'I .N .A .O ., est transmis au ministre de l'agriculture, qui
peut soit l'approuver, soit le rejeter, niais non le modifier.

De plus, aux termes de l'article 21 de ce décret-loi, le comité
national d,' 1'I . N . \ . t) . peul compléter, mais non réviser — ce
terme est capital — celles dos conditions de production qui ont
fait l'objet d'une décision judiciaire, ainsi que les délimitations
géographiques résultant de l'application (le la loi du 6 mai 1919.

En conséquence, les rcglus relatives aux appellations d'origine
fixées par une décision judiciaire ne peuvent être révisées par
voie réglementaire.

Enfin, la loi du 18 décembre 1949 a créé une seconde catégorie
de vins d'appellation d'origine . Il s'agit des vins délimités de
qualité supérieure . les V . I) . Q . S ., dont les conditions de produc-
tion sont définies par arret.é du ministre de l'agriculture . toujours
sur proposition de l'i . N . A . 0 . -- conditions concernant l'aire
de production, l'encépagement, le degré alcoolique minimum
naturel et éventuellement les méthodes culturales et les pra-
tiques de vinification.

Ainsi, la protection des appellations d'origine relève soit de la
procédure judiciaire prévue par la loi modifiée du 6 mai 1919,
soit de la procédure administrative instituée par le décret-loi du
30 juillet 1935 . Elle résulte ainsi de 230 jugements des tribunaux
civils portant sur une centaine d'appellations (l'origine, dont la
grande majorité sont devenues des A .O .C., ainsi que de plu-
sieurs centaines de décrets concernant environ 350 A .O .C ., soit
donc environ un quart d'appellations définies par voie judiciaire
et trois quarts par voie réglementaire.

Mais seules les appellations d'origine définies par l'autorité
judiciaire posent problème, puisque le décret-loi du 30 juil-
let 1935 ne permet pas de recourir au décret soit pour étendre
l'aire de production, soit pour réviser les conditions relatives
à l'encépagement ou aux procédés d'obtention codifiés par la
voie judiciaire.

Or des modifications se révèlent parfois indispensables.

S'agissant de l'aire géographique de production, on observe que
les délimitations judiciaires, effectuées le plus souvent entre
1920 et 1935, reposent rarement sur des expertises géologiques ou
podologiques approfondies, mais se contentent le plus souvent
de reprendre le relevé du parcellaire existant au moment (lu
jugement.

Des erreurs manifestes ont même été relevées . C'est ainsi que,
dans une commune des coteaux du Lyonnais, l'aire d'appellation
intègre une montagne dont les terrains sont boisés et omet des
parcelles d'exposition sud-ouest .

De même, les conditions de production souvent très détaillées
résultant des décisions judiciaires et l'impossibilité de les modi-
fier empêchent une amélioration de la qualité ou une adaptation
au goût des consommateurs . Ainsi, imposer à une appellation
un cépage ou une proportion de cépages revient à bloquer l'évo-
lution du vignoble.

C'est dans ces conditions qu'est apparue la nécessité d'une loi,
faute de laquelle le Parlement devrait être sollicité chaque fois
qu'il s'agirait de rectifier des anomalies ou des erreurs. Tel fut
d'ailleurs le cas pour étendre l'aire d'appellation Saint-Emilion,
définie judiciairement, aux vins bénéficiant de l'A .O.C. Sables
Saint-Emilion par la loi du 12 décembre 1973.

Précisons cependant que, actuellement, une vingtaine seule-
ment d'appellations d'origine dans le secteur viticole seraient
susceptibles de bénéficier de cette procédure pour être adaptées
à l'évolution technique et qualitative observée dans le secteur
viticole depuis un demi-siècle.

Le projet (le loi propose donc la suppression de l'interdiction
de réviser par voie réglementaire les délimitations géographiques
et les règles fixées par voie judiciaire, recoenais ;sant à A. O.
la même capacité de proposition dans la définition des appella-
tions d'origine pour que ces règles puissent être modifiées par
décret en Conseil d'Etat.

Mais 1'I. N . A . O . ne peut intervenir qu'à l'initiative des syn-
dicats professionnels de producteurs intéressés . Le comité régio-
nal de l'I. N . A .O. concerné, après en avoir délibéré, transmet
son avis au comité national de l'I . N . A . 0 ., qui procède en tant
que de besoin à la consultation de la fédération nationale des
producteurs de vins et eaux-de-vie intéressés.

Au ternie de ces consultations, les services de l'I . N . A . O.
établissent un rapport de présentation pour le comité national,
qui peut soit nommer une commission d'enquête ou un groupe
de travail si des difficultés apparaissent, soit approuver ou
rejeter les propositions présentées.

Le commissaire du Gouvernement peut toujours, s'il n'ap-
prouve pas une proposition, la soumettre à l'approbation du ou
des ministres concernés.

Enfin, le Conseil d'Etat peut loujoues rejeter une proposition
de l'I . N . A . O . Et chacun sait que tout décret peut faire l'objet
de recours devant les tribunaux de l'ordre administratif.

Ainsi, cc dispositif comporte les garanties suffisantes pour
qu 'on n ' ait pas à redouter qu 'il soit por té atteinte à la protection
des appellations d'origine dans le secteur viticole . Les profes-
sionnels ont d'ailleurs, à la quasi-unanimité, accepté cette modi-
fication.

Telle est la raison pour laquelle la commission de la produc-
tion et des échanges demande à l'Assemblée d'adopter ce projet
de loi, sous réserve de deux amendements de pure forme.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes et des commu-
nistes .)

M. le président . La parole est à Mme le secrétaire d'Etat
auprès du ministre de d'économie, des finances et du budget,
chargé de la consommation.

Mme Catherine Lalumière, secrétaire d'Etat . Monsieur le pré-
sident, mesdames, messieurs les députés, je veux tout d'abord
rendre hommage au travail remarquable qui a été effectué par
M . Portheault, rapporteur de la commission de la production et
des échanges, qui a eu la charge d'élaborer le rapport sur ce
projet (le loi relatif aux appellations d'o r igine dans le secteur
viticole.

Le texte qui est aujou rd'hui soumis à l'Assemblée modifie
l'article 21 du décret-loi du :0 juillet 1935. Il a pour objet
d'étendre les pouvoirs de l'institut national des appellations
d'origine en matière de délimitation et de conditions de pro-
duction des appellations d'origine lorsqu'elles ont fait l'objet
de décisions judiciaires ou législatives.

Ce projet de loi louche donc au mécanisme de protection des
appellations d'origine en matière viticole . Ainsi que vous le
savez, c'est cette protection qui a largement assuré la qualité
et la renommée des produits viticoles français . C'est pourquoi
nous devons agir avec prudence et discernement.

Notre objectif est d'améliorer le système qui permet de
définir les conditions d'attribution d'une appellation d'origine
des vins .
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judiciaires avaient englobé des terrains moins propices à la
production des vins présentant les qualités requises . Bref, lestr ibunaux faisaient la preuve qu'ils n'étaient peut-être pas les
meilleurs experts en matière viti-vinicole.

Nous retrouvons des problèmes similaires en matière d'encé-
pagement et de pratiques culturales. Quand les jugements les
ont fixés, là encore ces jugements ont parfois surpris les
spécialistes.

Pour illustr er ces propos, j ' indiqu^rai que certains jugements
qui définissaient des appellations simples, après 1935. ont été
tellement précis qu ' ils ont prévu toutes les conditions des pro-
ductions de ces vins . En cela, ils s' inspiraient des décrets relatifs
aux vins à appellation . d'origine contrôlée . De ce fait, bon
nombre de ces appellations, ayant accédé à la catégorie des vins
délimités de qualité supérieure . présentent un encépagement
complètement figé à la date du jugement qui les a définis et,
en conséquence, elles ne peuvent bénéficier des efforts de res-
tructuration des vignobles, notamment : .. : sque les viticulteurs
ont introduit certains cépages plus favorables . En effet, tout est
tellement figé qu ' il est impossible d'adjoindre un cépage, voire
d'en modifier le pourcentage . lorsqu'un jugement en a décidé
autrement.

Voilà, mesdames, messieurs les députés, cc qui explique que
l'ensemble des producteurs des régions intéressées sont aujour-
d'hui d'accord pour constater que nous sommes devant une
situation trop rigide qui mérite d'être révisée.

Dès lors, que pouvait-on faire' Jusque-là, la seule possibilité
pour remédier ponctuellement aux problèmes posés par les
jugements revêtus de l'autorité de la chose jugée était de
recourir à une lui particulière . C'est ainsi qu'il a fallu la loi du
24 décembre 197:3 pour étendre l'aire de l'appellation d'origine
contrôlée « Saint-Emilion ., définie judiciairement auparavant, aux
vins qui bénéficient de l'appellation d'origine contrôlée . Sables-
Saint-Emilion s.

Une telle procédure . certes remarquable . car le recours au
Parlement est tout à fait louable, est, semble-t-il, inadaptée à des
problèmes assez particuliers tels que nous venons de les évoquer.
L'importance relative de la plupart de ces problèmes ne devrait
pas requérir la loi pour être résolus . Nous risquerions autrement
d'encombrer les assemblées parlementaires.

Devant cette situation, le secrétariat d'Etat chargé de la
consommation et le ministère de l'agriculture ont décide, en
accord avec le comité national de l'institut national des appel-
lations d'origine, de préparer un projet de loi afin de mettre en
place un système plus rapide et moins lourd que le recours à
des lois particulières chaque fois que l'on voudrait étendre le
champ d'une appellation d'origine . C'est l'objet du présent
texte.

Les procédures de protection des appellations d'origine ont
une longue histoire qui explique et justifie la portée du présent
projet de loi . Cette histoire concerne, d'une part, les critères et
conditions d'attribution des appellations d'origine et, d'autre
part, les organes habilités à rlrfinir ces conditions d'attribution.

La loi du 6 mai 1919 a posé les principes fondamentaux des
appellations d'origine.

Par ailleurs, cette loi de 1919 a confié aux tribunaux civils
le droit de définir les produits qui peuvent bénéficier des appel-
lations d'origine . Cette définition judiciaire, l'expérience l'a
montré, n 'a pas toujours permis d ' atteindre tous les objectifs de
qualité que l'on pouvait en attendre . Elle n'a pas permis non
plus d'assurer une unicité de protection des produits d ' appel-
lation . En effet, le juge jugeait cas par cas.

La loi du 6 mai 1919 a été améliorée par la loi du 27 juil-
let 1927 . Toutefois, ces améliorations se sont révélées insuffi-
santes et le décret-loi du :30 juillet 1935 est venu affiner la
notion d'appellation.

Ce texte de 19:35 crée, à l ' intérieur des appellations d ' origine,
une nouvelle catégorie de vins : ceux qui bénéficient d'une
appellation d'origine contrôlée . Et il établit une discipline sévère
au niveau de la production . A tit re d'exemple, je citerai l'aire
de production effective, l'encépagement . le rendement à l'her i,ire,
le degré minimum, etc . Cela permet de définir précisément ce
qu'est une appellation d'origine contrôlée.

En ce qui concerne les organes habilités à définir les condi-
tions d'attribution d'une appellation d'origine, le décret de 1935
décidait que les conditions de production seraient proposées
par un comité national des appellations d'origine viticole . Ce
comité est devenu en 1947 l'institut national des appellations
d'origine, 1'I . N . A . O.

Les critères qui déterminent les conditions de production
devaient, selon le décret-loi de 1935, faire l'objet de décrets
simples.

Allant encore plus loin dans la recherche de la précision,
la loi du 18 décembre 1949 devait créer les vins délimités de
qualité supérieure, les V . D . Q. S ., à côté des A .O .C. précédem-
ment définies.

En ce qui concerne les organes et les procédures, la loi de
1949 décidait que l'institut national des appellations d'origine
était aussi compétent pour les V.D.Q.S. que pour les A.O . C .,
afin de proposer les conditions de production qui méritent d'être
retenues, ces conditions devant être ensuite confirmées par
arrêté ministériel.

En 1973, la loi du 12 décembre a entériné cette évolution en
matière d'appellations d'origine . Seules ont subsisté les appel-
lations d'origine contrôlées et les vins délimités de qualité supé-
rieure, qui se fondent sur des critères qualitatifs . En revanche,
cette loi a supprimé la catégorie des vins à appellation d'ori-
gine simple et le recours à la voie judiciaire qui avait été prévu
dans le premier texte de 1919.

Depuis 1973, par conséquent, le régime de protection des
appellations d'origine est normalement assuré par la voie régle-
mentaire . Mais il reste un problème que la loi de 1973 n'avait
pas vraiment résolu : celui des A .O. C . et des V. D . Q . S. qui ont
été définis par un jugement conformément au texte de 1919.
Il semble que, dans ce cas. la voie réglementaire ne puisse être
utilisée que dans certaines hypothèses, niais pas dans toutes.

En effet, l'article 21 du décret-loi du 30 juillet 19 :35 précisait
que l'institut national des appellations d'origine avait la possi-
bilité de compléter les conditions de production ou la délimi-
tation qui ont fait l'objet d'une décision judiciaire revit ut' de
l'auto rité de la chose jugée, niais que cet institut ne pouvait pas
les réviser.

Les ternies s compléter» et rt réviser, devaient faire l'objet
d ' une interprétation jurisprudentielle constante du Conseil
d 'Etat, lequel, clans ses art-éts, a confirmé que l ' 1 . N . A . O . pou-
vait rendre plus restrictives les conditions de production et de
délimitation qui figurent dans un jugement . l'ar contre, le
Conseil d'Elal a précisé que I'l . N . A . O . ne pouvait en aucun
cas les étendre . Pour mémoire, je me réfère aux arrêts du
22 mars 1941 et du 15 juillet 1958 qui ont nettement affirmé
cette distinction.

Or force est de constater que des inexactitudes ont été enre-
gistrées dans un certain nombre (le cas. Des tUdinnilutions judi-
ciaires riaient omis certaines parcelles pourtant parfaitement
aptes à produire les vins concernés et, parfois, ces délimitations

L'article 1"' du projet de loi n'apporte pas de modification
de fond par rapport au texte du décret-loi de 1935 . Sa rédaction
a été revue afin d'harmoniser les termes employés avec ceux
de la réglementation viti-vinicole actuelle — titre alcoométrique
à la place de degré, par exemple.

Le Gouvernement a suivi le Conseil d'Etat lorsque celui-ci a
souhaité que la rédaction du projet de loi reste très fidèle à
celle du décret-loi de 1935 . Ainsi la jurisprude se fort abondante
issue du décret-loi de 1935 ne sera pas remis en cause.

La première phrase de l'article 2 ne fait que rappeler la règle
générale qui veut que, pour la majorité des appellations, l'insti-
tut national des appellations d'origine fait les propositions
concernant la définition et les conditions de production des
appellations . Ces propositions sont ensuit(' consacrées dans des
décrets ou arrêtes, pris par les ministres concernés . Cette
phrase reprend donc sous une forme plus adaptée le dernier
alinéa de l'article 21 du décret-loi de 1935.

C'est dans la suite de cet article qu'interviennent les modi-
fications importantes.

Désormais, lorsqu ' une appellation contrôlée aura fait l' objet
d'une loi particulière ou ('l'une décision judiciaire revêtue de
l'autorité de la chose jugée, un décret en Conseil d'Etat pourra
étendre l'aire de production ou modifier les conditions (le pro-
duction ainsi prévues.

La procédur e de révision est toujours initiée par le ou les
syndicats viticoles cunr•erni's ainsi que vous l ' avez souligné,
monsieur le rappurh'nr Ces syndicats saisissent 1'I .N .A .O.
d'une demande . 1 .1 NA .(1 . ne peut, quant à lui, déterminer les
conditions de production qu ' apre .s avoir- consulté tous les; syndi-
cats concernés et recueilli l'avis de sou comité régional et de
son comité national . Si le (hmvcrnenwnt approuve les propo-
sitions de l'I .N .A .O . il saisit le Conseil d'Etat d'un projet
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de décret visant à revoir le jugement ou, le cas echeant, la loi
particulière . Comme exemple de loi particulière on pourrait
citer celle qui concerne le champagne et qui est actuellement
en navette.

L'article 3 reprend les mêmes dispositions pour les vins déli-
mités de qualité supérieure, étant entendu que les conditions
de production qui n'avaient pas été fixées par la voie judi-
ciaire restent établies par arrêté.

Je souhaite maintenant vous expliquer pourquoi le Gouver-
nement a choisi de recourir à la procédure du décret en
Conseil d'Etat sur proposition de l'I .N .A .O . Il a d'abord
raisonné par élimination . D'une part : nous voulions écarter
le recours à des lois particulières chaque fois que l'on voudrait
étendre le champ d'une appellation . D'autre part, il nous a
semblé, que compter sur les tribunaux pour modifier par juge-
ment de précédentes décisions de justice était fort aléatoire,
l'expérience ayant montré que les tribunaux ne revenaient
pas sur leurs précédents jugements . I'ar conséquent, espérer
en la voie judiciaire était une illusion.

Il nous restait donc la voie réglementaire et plus précisément
le décret . Nous avons souhaité qu'il s'agisse de décrets en
Conseil d'Etat ; c'était une précaution supplémentaire.

En effet, nous avons voulu offrir, en la matière, à la fois les
garanties offertes par la loi du 12 décembre 1973 qui avait
déjà étendu les pouvoirs d'un comité national des appellations
d'origine, celui des fromages, et une garantie supplémentaire :
la procédure du décret en Conseil d'Etat au lieu du décret simple
prévu par la loi de 1973.

D'une manière plus générale, nous avons aussi constaté que les
trois quarts des appellations d'origine relevaient d'une procédure
réglementaire.

L'appel au Conseil d'Etat tient notamment au souci que
nous avons eu de trouver une procédure qui nous permette
de passer outre à un jugement revêtu de la force de la chose
jugée . Le Conseil d'Etat nous a autorisés à proposer cette
procédure du décret en Conseil d'Etat lorsque l'on voudra revenir
ou sur une loi particulière ou sur un jugement antérieur.

Tel est le but de ce projet de loi que je vous propose d'adopter
car il devrait permettre au système des appellations d'origine
de continuer à porter ses fruits.

Je ne vous apprendrai rien en vous rappelant que ces vins
d'appellation d'origine ont une image de qualité exceptionnelle
aux yeux des consommateurs français et étrangers . Je n'en don-
nerai pour preuve que l ' augmentation de la part de ces vins
à l'exportation : près de 30 p . 100 en valeur au cours des sept
derniers mois . Actuellement, les exportations de vins d'appel-
lation d'origine atteignent, en valeur, le niveau des exportations
de l'industrie sitonrohile. C'est dire l'importance de ce secteur
pour notre économie.

Mesdames, messieui .s les députés, je vous remercie à l'avance
d'accepter la proposition que je voue fais d'adopter ce texte utile
â notre viticulture . (Applaudissements sur les bancs des socia-
listes et des cottntuurisies .)

M. le président . Dans la discussion générale, la parole est à
M . Georges Colin, premier orateur inscrit.

M . Georges Colin. Madame le secrétaire d'Etat, mes chers
collegues, l'appellation d'origine est un monument de notre
histoire, de notr e géographie, voire de la civilisation française :
il nous est difficile d'y toucher dans la mesure où il assure la
défense du producteur et garantit une certaine sécurité au
consommateur.

En ce qui concerne le champagne, l'inertie et les contraintes
du ro',lernenl des appellations d'origine rejoignent l'élitisme
républicain . (Sourires .) C 'est la raison pour laquelle nous y
tenons particulièrement.

Nous sommes cependant conscients des problèmes que posent
la complexité des textes qui se sont succédé en 1905, 1908, 1919,
1927, 1935, 1973, la lourdeur de la procédure de révision et,
bien entendu, des inégalités de t raitement entre les diverses
appellations.

Nous considérons que ce projet, qui uniformisera les règles
de révision des appellations pour l'ensemble des appellations
d'origine, est un bon projet . Les règles seront en effet lem
mêmes pour chaque appellation : demande de la profession,
étude par les experts et les professionnels de l'I .N .A .O ., déci-
sion du Conseil d'Etat .

S'agissant du pouvoir de décision, il convient cependant de
souligner que dans certains cas, cela revient à desaisir le
Parlement — n'avons-nous pas examiné une loi sur l'appellation
d'origines Champagne > ? au profit du pouvoir scientifique,
du pouvoir des experts et du pouvoir judiciaire . Est-ce une
bonne chose?

Même à l'époque d'Oliver de Serres — c'est l'air, le sol et
le complant qui font le bon vin — on n'était pas si sûr que les
critères soient si simples. Il est évident que les critères pédolo-
giques et climatiques ainsi que les autres critères scientifiques
de la vinification ne sont pas aisés à définir et que l'expert a
du mal à définir la qualité.

Quoi qu ' il en soit, en Champagne, nous considérons que le
savant dosage du pouvoir scientifique des experts de l'I .N . .A .O.
et du pouvoir judiciaire du Conseil d'Etat nous offre des
garanties suffisantes pour être acceptable.

Quant à la procédure, elle sera uniformisée, simplifiée . allé-
gée. C'était effectivement une nécessité . Mais ne risque-t-on pas
de voir certaines appellations, qui n'ont rien sollicité jusqu'à
présent, demander quelques aménagements, quelques adapta-
tions?

Ce que nous souhaitons, en Champagne, c'est que cet allé-
gement de la procédure ne conduise pas au laxisme. Je le
répète ; il faut défendre les appellations d'origine qui garantis-
sent la défense des producteurs et la sécurité des consomma-
teurs . Telle est la recommandation essentielle : pas de laxisme,
et défense vigilante de ce qui est, selon moi, l'élitisme
républicain . (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M . le président . La parole est à M. Tourné.

M. André Tourné . J'ai lu le rapport de not re collègue Jean-
Claude Portheault avec un vif intérêt . Certains passages de cet
excellent document, très technique et surtout juridique, m'ont
vraiment rajeuni.

Les références au décret du 16 juillet 1947 créant l'I. N . A . 0.
et à la loi du 18 septembre 1949 relative aux vins délimités de
qualité supérieure m'ont remis en mémoire les débats que nous
avons eus à l'époque au sein de la commission des boissons,
dont je fus l'un des vice-présidents.

La commission des boissons, aux travaux de laquelle partici-
paient des parlementaires qui connaissaient vraiment toutes les
questions viticoles, avait déjà tr aité de ces problèmes et j'ai
d'ailleurs gardé un excellent souvenir des relations que j'entre-
tenais alors avec mon vieil ami Baurens, député du Gers, qui
a fait beaucoup pour défendre les appellations.

Les appellations d'origine contr ôlée furent visées pour la pre-
mière fois par la loi du 1 août 1905 et, plus tard, par la loi
du 5 août 1908, cette deuxième loi étant intervenue après les
très graves événements qui ont traumatisé tout le midi médi-
terranéen.

En ce qui concerne les vins doux naturels, produits en majo .
rité dans mon département des Pyrénées-Orientales, dans le
Roussillon, que je représente ici, c'est bien avant 1905 que l'on
avait réalisé une véritable garantie d'appellation d'origine . C'est
en effet les lois d'Arago -- 1871, 1873, 1876 – qui imposèrent
un véritable corset aux vins doux naturels . Les grenaches et
les muscats durent s'incliner et accepter les disciplines qu'on
leur imposa . trente-cinq ans avant la loi de 1905.

Les vins doux naturels sont produits sur des terrains où aucun
autre produit agricole ne peut êtr e élaboré. Ce sont des terr ains
pierreux, en étages pour certains . La production atteint au
maximum trente hectolitres à l'hectare . Au demeurant, quand
le banyuls dépasse quinze hectolitres à l'hectare, c'est déjà beau-
coup, et ce rendement ne sera pas atteint cette année, du fait
de la coulur e qui a frappé le grenache.

Ce vin doux naturel est produit, selon un procédé très strict,
par quatre cépages : le grenache, le muscat, le malvoisie et !e
macaheu.

Le moût doit titr er 14 degrés et on utilise un alcool pour
le mutage, qui n'a rien à voir avec l'enrichissement et la chap-
talisation et est simplement destiné à empêcher la l'ermentation,
ce qui t'ait du vin doux naturel — et ce n'est pas un pléo-
nasme -- un produit vraiment naturel, non pas s fabriqués niais
vinifié. Un vieillissement, de même qu'un crédit de commer-
cialisation, est imposé aux producteurs par l ' organisme profes-
sionnel des vins doux naturels.

Les Pyrénées-Orientales assurent 80 p. 100 de la production.
Cette année, si l'on arrive à 500 000 hectolitres, ce sera déjà
bien . Cela signifie qu'on dépassera à peine vingt-deux ou vingt-
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trois hectolitres à l'hectare . Cette production concerne les dépar-
tements de l'Aude, de l'Hérault et du Var, et intéresse 14 000 pro-
ducteurs familiaux, à côté desquels on trouve quelques gros
producteurs.

Ce qui est grave, c'est qu'en 1970 on a enterré les vins doux
naturels . En effet, on a créé alors la catégorie des vins de
liqueur, et les vins doux naturels, dont la spécificité a pourtant
plus de cent ans, ont été inclus dans cette catégorie.

Et voilà maintenant que la commission de Bruxelles met en
cause la notion de «production traditionnelle et d'usage ..
Pourquoi ? Pour essa" :r, bien sûr, de créer les conditions de
l'entrée de l'Espagne et du Portugal dans le Marché commun.
Déjà la Grèce en fait partie, ce qui a eu pour effet de permette,
la commercialisation du muscat de Samos. Pourvu que le ma ..
heur ne veuille pas que, demain, l'Espagne entre dans le Mar-
ché commun ! Elle produit en effet 2 500 000 hectolitres de
xérès . de mantilla et de malaga . Ce sont de bons vins, mais qui
sont fabriqués et n'ont rien à voir avec les vins doux natu-
rels, car ils sont élaboré avec ce que la législation espagnole
appelle le i'ino drdce natiral, totalement différent du vin doux
naturel tel qu ' il est produit chez nous.

Ce projet de loi tend à juste titre à protéger nos produc-
tions de qualité . Mais lorsque je me souviens des réflexions
auxquelles donna lieu la création de l'I .N .A .O ., en 1947. et
que je me rends compte que, demain, nos rivesaltes et nos
banyuls risquent d'être engloutis par les vins de liqueur pro-
duits par l ' Italie, la Grèce, l ' Espagne et le Portugal, je suis
très inquiet, comme tous les producteurs de chez nous.

Les producteur s de vin doux natu r el vous ont demandé,
madame le secrétaire d'Etat, ainsi qu'au ministre de l'agricul
ture, au ministre des finances et même au Premier ministre,
d'intervenir en leur faveur . Il faut obtenir de la Communauté
européenne que la vieille notion de tradition et d'usage soit
reconnue . Les autres produits peuvent rester ce qu ' ils sont,
mais que les vins doux naturels soient préservés ! Tel est l'appel
que je vous lance.

Je suis, sinon l ' un des plus vieux -- je fais partie de ceux
qui ne vieillissent pas — du moins l ' un des plus anciens parle-
mentaires, puisque je siège sur ces bancs depuis 1946 . Depuis
cette époque, je me bals pour que nos vins doux naturels
soient protégés de façon convenable. Bien que j'aie grande .
nient besoin de repos ces jours-ci, j ' aurais commis une erreur
impardonnable si j'avais laissé passer l ' occasion qu'offre cet
important projet de loi sans répéter à nouveau qu ' il n ' est pas
possible de laisser détruire les vins doux natu rels . Ils sont nés
il y a sept cents ans et leur procédé d ' élaboration a été précisé
par les lois Arago, dont l'auteur faisait partie de cette famille
de républicains qui honore le département des Pyrénées-Orien-
tales et est originaire d ' Estagel, berceau du vin doux natu rel
de la côte de l'Agly.

En conclusion, madame le secrétaire d'Etat, je réitère avec
ferveur et passion mon appel : obtenez que la Communauté
européenne respecte la notion de tradition et d ' usage! Il y va
de la vie de plusieurs dizaines de villages qui ne peuvent pro-
duire, sur leurs terrains rocailleux, autre chose que le vin doux
naturel et qui, sinon, risqueraient eux aussi d'être frappés par
l'implacable exode rural qui vide nos villages agricoles et viti-
coles . (Applaudissements sur les bancs des communistes et des
socialistes .)

M. le président . La parole est à M. Bayou.

M . Raoul Bayou. Le projet de loi relatif aux appellations d'ori-
gine dans le secteur viticole vient à son heure.

Certes, dans le passé, notamment en 1919, 1927, 1935, 1941,
1958, 1973 et 1979, le législateur s'est penché sur ce problème.
Mais il en est résulté certaines inégalités qu'il faut effacer.

La loi d'aujourd'hui a deux buts : définir des règles communes
à toute la production d'A .O .C. et réparer les erreurs s'il y a
lieu.

Nous savons que les vins d'appellation d'origine contrôlée
constituent environ le quart de la production nationale.

Nous savons aussi que, par une saine émulation, certains
V.D.Q.S. ont la légitime ambition d'entrer dans la grande
famille des vins fins.

Cette recherche constante de la qualité, fierté des vignerons,
est un atout nécessaire et utile pour notre viticulture puisque,
aussi bien, si l'on boit moins mais meilleur en France, les expor-
talions de vins d'appellation d'origine contrôlée représentent
d'ores et déjà une arme certaine pour l'amélioration de not re

balance commerciale, malgré les jalousies que cela peut entrai-
ner sur le plan européen comme sur le plan mondial . Je pense
notamment aux Etats-Unis et . à ce sujet, je ne saurais trop
inciter le Gouvernement à la plus grande fermeté.

Le projet de loi que nous étudions a été adopté à l 'unanimité
par la commission de la production et des échanges et par le
groupe viticole de l ' Assemblée nationale . C ' est dire son sérieux.

En ce qui Inc concerne, j'ai formulé deux remarques : l'une à
propos de la notion d 'enrichissement, qui sera précisée par
amendement à l'article 1", et l'autre relative à la possibilité
d'un recours en justice pour les syndicats ou 'es particuliers
qui s'estimeraient lésés.

Tous apaisements m'ayant été donnés à ce sujet . je voterai
donc ce texte, en soulignant avec un certain sourire que l'unani-
mité qu ' il a recueillie lors des votes préparatoires démontre que
le vin est bien un facteur de paix et de décrispation . (Sourires
et applaudissements sir les bancs des socialistes .)

Par ailleurs, je souhaite ardemment qu'après s'être penché
sur le problème des A .O.C., le Gouvernement règle définiti-
vement, et avec la plus grande justice, celui des vins de table,
qui connaissent des heures difficiles mais doivent assurer aux
viticulteurs des prix rémunérateurs garantis, comme c ' est le
cas pour le blé grâce à l'office des céréales.

Enfin, je tiens à insister de façon particulière sur l'urgence
qu ' il y a à faire voter par l ' Assemblée la proposition de loi,
déposée par M . Sénés et moi-méme ' plusieurs reprises, relative
à l'élaboration de produits nouveaux . base de jus de raisin.

Ce se r rait là un excellent moyen pour résorber quelques excé-
dents, travailler pour la santé de nos compatriotes, trop souvent
enclins n boire des breuvases , d'origine étrangère de valeur
très discutable et donner en partie satisfaction aux viti-
culteurs. qui connaissent des jour s parfois trop difficiles.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes et des commu-
nistes .)

M. le président. La parole est à M . Carrelet.

M . Michel Cartelet. .t'interviens au nom de mon collègue
Gilbert Mitterrand, retenu dans sa circonscription en raison de
la visite du Président de la République en Aquitaine. (Sourires .)

En octobre 1981, le président du syndicat de défense de
l ' appellation d ' origine contrôlée , Côtes de Castillon .> avait fait
parvenir à l ' institut national des appellations d 'origine des vins
et eaux-de-vie une demande visant à transformer, en raison de
contr aintes commerciales, la dénomination actuelle de l'appel-
lation d 'origine contrôlée . Bordeaux-Côtes de Castillon » en
. Côtes de Castillon >.

Cet institut avait fait savoir au président qu 'en l 'état actuel
de la réglementation, il n ' était pas possible de donner une
suite favorable à sa demande.

En effet, le juge litent du t r ibunal de I .ihourne en date du
13 juin 1931 conclut que l'appellation > Côtes de Castillon, est
réservée exclusivement aux vins issus de raisins récoltés sur le
territoire de trois communes seulement : Castillon-la-Bataille,
Saint-Magne-de Castillon et Belvès-de-Castillon

Or une jurisprudence constante du Conseil d'Etat relative aux
pouvoirs de l'institut national des appellations d'origine des vins
et eaux-de'vie, tels que définis à l'article 21 du décret-loi du
30 juillet 1935, a précisé que cet institut ne pouvait que res-
t reindre les aires des appellations délimitées par jugement sans
jamais les étendre.

Si l'aire délimitée de l'appellation . Côtes (le Castillon ► a
cependant été étendue une première fois par le décret du
15 juillet 1955 à cinq autres conttuunes, et par celui du 27 jan-
vier 1976 à la commune de Monbadon, cela avait été accepté er
raison de la non-identité entr e le nom de l'appellation, objet du
jugement du 13 juin 1931, et celui retenu par le décret précité
de 1955, à savoir

	

Bordeaux - Côtes de Castillon ..

Compte tenu de ce qui précède, il va de soi que si l'on était
revenu en 1981 au nom initial de l'appellation . Côtes de Castil-
lon ., les pouvoirs publics se seraient t rouvés à nouveau liés par
les ternies du jugement de 1931 et au raient eu alor s l'obligation
de limiter aux trois seules communes figu rant dans ce jugement
l'aire de cette nouvelle appellation.

Devant les problèmes de ce type, qui se posent aussi dama
d'autres régions, le projet de loi qui nous est soumis cc soir nue
semble opportun . En effet, H étend les pouvoirs de cet institut .
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Une fois ce projet adopté, le dossier des côtes de Castillon
pourra être enfin étudié puisque les obstacles juridiques auront
été levés. (Appiaudisseurents sur les bancs des socialistes et des
communistes .)

M. le président . La parole est à M. Fuchs.

M. Jean-Paul . Fuchs . Comme l'a remarqué le rapporteur, légi-
férer en matière d'appellations d'origine se révèle souvent une
tâche difficile, tant le sujet est complexe et les intérêts en
cause nombreux.

Cependant, le projet de loi dont nous débattons ce soir ne
soulève pas de réelles difficultés et semble avoir rencontré dans
les milieux professionnels un accueil unanimement favorable.

La reconnaissance et la fixation des conditions de production
des vins d'appellation d'origine ont été confiées par le légis-
lateur à l'institut national des appellations d'origine des vins et
eaux-de-vie, d'une part par le décret-loi du 30 juillet 1935 pour
les A.O.C., d'autre part par la loi du 18 décembre 1949 pour
les V . D. Q . S.

Depuis lors, quelque 260 vins d'appellation d'origine contrôlée,
60 V .D.Q.S. et 30 eaux-de-vie d'appellation ont été reconnus
selon une procédure dont le bien-fondé est indiscutable si on en
juge par leur réussite, notamment sur le plan des exportations.
Ainsi, en 1983, près de cinq millions d'hectolitres de vin d'appel-
lation d'origine ont été exportés, représentant une valeur de
plus de neuf milliards de francs : en ce qui concerne les eaux-
de-vie, les exportations ont rapporté près de 4,5 milliards de
francs.

La définition' d'une appellation d'origine repose sur la colla-
boration de l'institut national des appellations d'origine des
vins et eaux-de-vie avec, d'une part, les syndicats viticoles inté-
ressés et, d'autre part, des experts tant viticulteurs que techni-
ciens — géologues, agronomes, chimistes — appelés à formuler
un avis.

Expertises, que s tionnaires et avis du comité régional de
l'institut constituent un volumineux dossier qui donne lieu à
l'élaboration d'un projet de texte . transmis, après approbation,
au ministre de l'agriculture.

Cependant, la protection des appellations d'origine par l'auto-
rité judiciaire posait des problèmes.

En effet, I'I . N . A . O . s'est trouvé confronté à des difficultés
relatives à la délimitation et à l ' encépagement dans un certain
nombre rte régions d'appellation, du fait de décisions judiciaires
revêtue s de l'autorité de la chose jugée . Vous avez d'ailleurs
évoqué cc problème, madame le secrétaire d'Etat.

Certaines décisions judiciaires -- une vingtaine environ —
comportent en effet dos erreurs matérielles, des imprécisions
ou des omissions injustifiées.

La situation se trouve alors bloquée puisque le Conseil d'Etat.
dans une jurisprudence constante, considère que, si l'I . N . A . O ..
en présence de dérisions judiciaires, peut faire des propositions
aux pouvoirs publics tendant à n'accorder l 'appellation d'origine
qu'à une partie de l'aire délimitée par les juges ou à définir une
réglementation plus stricte des conditions de production. Il
ne peut en revanche étendre l'aire de production bénéficiaire
de l'appellation d'origine :ui-o1els de celle délimitée par le
juge ni . le cas échéant . modifier les conditions relatives à l ' encé-
pagement ou aux procédés d 'obtention du produit.

Il fallait donc . et c'est ce que vous avez fait, intervenir afin
de sortir de cette véritable impasse juridique . Seule une loi
le permettait.

La solution que vous avez retenue -- et je vous suis dans
ce domaine - modifie donc l ' article 21 du décret-loi du 30 juil-
let 1935 et la lui du 18 décembre 1949, de manière à permettre,
d'une part, l'extension des aires de production dans les cas
où cette mesure serait justifiée psi . la nécessité d ' y inclure
certaines parcelles non comprises dans la délimitation judiciaire
et, d' autre part, de modifier l ' enc('pagenu'nt quand il apparaît
nécessaire de changer le pourcentage de celui-ci ou d'adjoindre
un cépage non prévu par le jugement.

Cela étant, vous avez estimé, et les professionnels des vins
sont d'accord avec vous, que la nouvelle compétence donnée
à l 'I .N .A .O . devait être strictement réglementée de manière
à offrir toutes garanties aux producteurs.

Vous avez proposé que toute modification apportée à une
décision judiciaire résulte non pas d'un décret simple mais
d'un décret pris en Conseil d'Etat .

Nous espérons donc, avec vous, que ce texte permettra de
résoudre les difficultés rencontrées par l'I .N .A .O . tout en ne
donnant pas à celui-ci un droit exorbitant . Et, puisqu'il octroie
plus de souplesse et instaure sans doute plus d'équité, tout en
maintenant la protection des appellations d'origine ccntrôlées,
nous le voterons.

M. le président . La parole est à M. Pistre.

M . Charles Pistre. Madame le secrétaire d'Etat, je me bornerai
à formuler quelques remarques.

Tous les orateurs qui ont pris la parole avant moi ont indiqué
que ce projet était nécessaire dans la mesure où, après l'élabo-
ration de lois multiples, parfois peu complémentaires, on appli-
querait de nouvelles règles se fondant sur des critères scienti-
fiques, ce qui éviterait le renouvellement des erreurs du passé.

Mais ce texte a aussi l'avantage de donner la parole aux
producteurs . Il me parait en effet intéressant que les viti-
culteurs puissent avoir l'initiative de transformer l'aire des
A.O.C.

J'ajoute que les blocages nés des décisions judiciaires pour-
ront être évités et — point tout aussi intéressant — que ce
que j'appellerai une filière équilibrée sera créée : allant des syn-
dicats de défense jusqu'au ministre et au Conseil d'Etat, toute
une filière se constituera, allégée par rapport à la réglementa-
tion précédente mais comportant des garde-fous pour éviter à la
fois les abus et les conflits et pour organiser de façon plus
rationnelle la réflexion des uns et des autres.

Tout le monde est d'accord, me semble-t-il, pour reconnaître
que le projet de loi est bien élaboré . Je pense d'ailleurs que
l'on fait les bonnes lois comme l'on fait le bon vin . (Sourires .)

En guise de première remarque, je vous poserai une petite
question, madame le secrétaire d'Etst : les A .O . C ., telles qu'elles
sont prévues dans le projet de loi, sont-elles compatibles avec
les V .Q . P . R . D -- vins de oralité produits dans des régions z èli-
mitées -- auxquels fait référence la réglementation européenne?

Ma deuxième remarque concernera les nécessités ou les
possibilités d 'extension des aires, dont ont surtout parlé les ora-
teurs qui m'ont précédé . A cet égard, vous me permettrez de
reprendre deux termes que vous avez employés tout à l'heure :

prudence s et • discernement

	

Mais il peut exister le risque
in verse, qui appelle les mêmes précautions.

Je rappelle que la commission européenne avait prévu à un
moment donné, dans les zones d'A .O .C ., des possibilités d ' arra-
chage au prix de 60000 francs l'hectare . Il est évident que,
dans certaines de ces zones, cette disposition n'était pas incita-
tive . En revanche, dans d'autres zones du même type, elle
l'aurait été car le prix fixé poire l'arrachage aurait été supérieur
au prix de la terre . En procédant à l'arrachage, le viticulteur
aurait donc conservé sa propriété tout en re :evant de la Commu-
nauté plus que la valeur de celle-ci.

Heureusement, les propositions du gouvernemnet français
permettront de ne pas aller jusque-là et de trouver d'autres
solutions plus équilibrées et rationnelles . Cependant, bien que
la disposition que je viens d ' évoquer riait pas été retenue, un
risque potentiel demeu re, sur lequel il faut réfléchir : les zones
d'A .O .C . non pas marginales ou petites mais situées un peu à
part des grandes zones d'appellation d'origine peuvent compter
plusieurs syndicats (le défense et, étant donné que la moyenne
d'àge des viticulteurs est cinquante-cinq ans, il se peut que, dons
certaines de ces zones, une majorité de viticulteurs soit favorable
au déclassement dans la perspective de bénéficier de primes
d'arrachage . Cela a beau paraitre abstrait, je peux vous assurer,
pour les avoir vécues, que de telles situations existent en Midi-
,eyrénées. Il en est d 'ailleurs de même en Aquitaine.

Voilà un problème qui risque de se poser rapidement.

Je vous demande simplement de faire en sorte que la pru-
dence et le discernement que vous souhaitiez s expriment en
cas de laxisme, mais aussi en cas de restriction trop importante.

Ma troisième remarque concernera la qualité . Dans les aires
d'appellation d'origine des critères différents pourront ti tre
choisis et ce choix pourra faire l'objet de discussions . Je formule
te voeu que, si ces critères sont différents, ils soient tout de
même comparables . La démocratie, hi libre discussion, tout le
long de la filière, ne doivent pas aboutir, pal peur de l'unifor-
mité, à des disparités trot ; grandes.

Ma dernière remarque complétera peut titre celle de mon
collègue Raoul Bayou portan t sur les produits nouveaux . II est
vrai qu ' un des moyens de rééquilibrer certaines zones d ' A .O .C .
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et, au-delà, certains vignobles, est de leur permettre d'élaborer
et de mettre sur le marché des produits nouveaux. Or certains
produits, attendant depuis des mois, parfois des années, une
réglementation, sont mis sur le marché sans être protégés.
C'est le cas, par exemple, des pétillants de raisin . Il serait
peut-être utile d'élaborer rapidement, une réglementation appro-
priée sous peine de voir les viticulteurs concernés, qui se sont
organisés pour produire ces produits nouveaux, en hutte 5 une
concurrence sinon déloyale du moins mettant en oeuvre des
moyens différents de ceux des groupements de produc eues.
Ces viticulteurs seraient alors obligés d'abandonner leur propre
production.

Telles sont, madame le secrétaire d'Elat, les quelques obser-
valions que je souhaitais formuler et je vous remercie de
m'avoir écouté.

M . le président. La parole est à Mme le secrétaire d'Etat

Mme Catherine Lalumière, secrétaire d'Etat . Monsieur Georges
Colin, vous craignez tout d'abord qu'en dessaisissant le Parlement
au profit d'experts, notamment ceux de l'I .N .A .O ., la solidité
de la procédure ne soit affaiblie . Vous avez à cet égard cité
en particulier le cas de l'appellation « Champagne >, pour
laquelle vous avez obtenu le vote d'une loi particulière tendant
à modifier sa définition . Je comprends votre crainte . Mais, ainsi
que je l'ai dit tout à l'heure à titre préventif, le Parlement
risquerait d'être très encombré si, chaque fois que l'on voulait
modifier les conditions d'attribution d'une appellation d'origine
en matière viticole, il fallait qu'il soit saisi.

Le représentant de cette belle région de Cham pagne que
tous êtes ne peut ignorer que si une grande appellation peut
mobiliser l'attention des parlementaires, il est à craindre que
des appellations moins prestigieuses et moins connues n'arrivent
pas à franchir la barre d'un projet ou d'une proposition de lof
déposés sur le bu reau des assemblées.

Le t exte dont nous débattons aujourd'hui concerne toutes
les appellations, les très grandes, qui sont très connues, comme
les autres.

Vous craignes également que, soumis à des sollicitations
venant de tous côtés, les organismes tels que l'I .N .A .O., et
même le Gouvernement, qui sera à l'origine des décrets pris
en Conseil d'Etat . ne succombent à un certain la :;isme . Succom-
ber au laxisme serait une très grande erreur car c'est la rigueur
qui a permis aux appellations d'origine d'atteindre et de conser-
ver leur prestige actuel . Par conséquent, il revient à tous les
responsables qui auront en charge la vie de ce système de
faire extrèmement attention.

Je profiterai du fait que je vous réponds, monsieur le
député, pour rendre hommage à l'I .N .A .O . Cet organisme, créé
en 1935 et mis en place définitivement en 1947, a rendu de
très grands services et il a su acquérir une réputation abso-
lument incontestable et incontestée. Je ne lui souhaite qu'une
chose : avoir la sagesse de continuer.

Monsieur Tourné, en prononçant un plai+loycr passionné, vous
avez été le digne représentant des Pyrénées-Orientales . J 'ai
compris votre émotion . Comme vous . j'aime heaucnnp les vins
deux m+ture's . (Sourires .)

Le Gouvernement est extrêmement attentif. fl veille à obtenir
des la Communauté économique européenne qu'elle ne procède
pas à l'assimilation que vous redoutez entre les vins doux
naturels et des produits qui leur ress emblent, mais qui n 'ont
pas les qualités profondes de cette produe ion excellente dont
vous ides l'ardent défenseur . .l'ai enregistré très précisément.
vos propos et je puis vous affirmer que le Gouvernement n ' est
pas du tout in+liffr rcnt à ce problème,

M. André Tourné. Je vous serner•rle, madame le' secrétaire
d'El at.

Mme Catherine Lalumière, secrétaire (I ' Etut . Monsieur Bayou,
vous vous êtes bien sûr félicité de ce texte . Mais vous m'avez
en outre interrogé sur les vins de table . Vous avez eu bien
raison de dire que la situation est beaucoup plus difficile pour
ces vins que pour les vins d'appellation d'origine contrnlée et
même que pour les V .1) .QQ . S.

S'agissant de ces vins de table, je fornurlc'rai non pas une
solution, mais seulement une remarque . les chiffres le mon-
trent, la consommation des vins est en train de changer dans
notre pays. En effet, globalement, on peut dire que les Français
consomment moins de vins de table et plus de vins d'appellation
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d'origine . Faut-il s'en réjouir ou faut-il le regretter? Nous
n'allons pas en débattre ici, mais c'est un fait qui rend encore
plus difficile la recherche de solutions aux problèmes auxquels
sont confrontées les vins de table et les régions qui les produi-
sent.

Vous êtes très attaché à la mise sur le marché de boissons:
issues de la vigne autres que le vin . Moi aussi, car je p :'nse
que l'idée est excellente.

A propos des boissons uvales, je peux vous donner da bornes
nouvelles : en effet, mes services ont travaillé sur ce su ict et
ils préparent actuellement un projet de décret en r . . .eseil
d'Etat qui définira ces produits et en permettra donc 1 : + ;est e s.

-fion. Un problème fiscal, qui demeurera de la com p étents • légis-
lative, devra être résolu . Il fera, conformément à ce uu • veux
aviez envisagé, l'objet d'un projet de !oi, ou même d'une :me-
position de loi que vous pourriez déposer . Cette af roire est
ainsi en bonne voie.

M. Raoul Bayou. Je vous remercie de ces précisions, madame
le secrétaire d'Etat.

Mme Catherine Lalumière, secrétaire d'Etat . Monsieur Car-
telet, au nom de M . Gilbert Mitterrand, vous avez exposé le cas
des côtes de Castillon. Représentant moi aussi un peu une région
viticole, la région bordelaise, je connais depuis longtemps
l'affaire — car c'est finalement une affaire — des côtes de
Castillon.

Le texte dont nous débattons ce soir va permettre de résoudre
les problèmes posés par cette désagréable affaire, à la satisfaction
des viticulteurs concernés . Ceux-ci ont accompli, ces dernières
années, un très gros effort pour améliorer la qualité de leurs
produits, ce dont les consommateurs se sont d'ailleurs aperçus.

Monsieur Fuchs, j'ai eu le plaisir de constater que vos analyses
rejoignaient les nôtres, que vous étiez d'accord sur le texte en
discussion, reconnaissant que les formules proposées étaient à
la fois souples et équitables. Je vous en remercie . Ensemble,
nous allons ainsi faire oeuvre utile pour la viticulture.

Monsieur Pistre, vous avez d'abord exprimé, en termes modé-
rés, un certain nombre de craintes et vous m'avez ensuite posé
quatre questions.

Premiere question : les appellations d'origine dont nous par-
lons aujourd'hui sont-elles compatibles avec la réglementation
européenne ? Je dois tout de suite vous rassurer : oui, bien sûr,
vous imaginez bien que nous n'aurions pas proposé un dispositif
qui puisse encourir les foudres de Bruxelies . Notre dispositif
est parfaitement compatible avec la réglementation commu-
nautaire.

En formulant votre deuxième question, vous avez souligné le
risque de contradiction entre les procédures que nous mettrons
en place et qui devront permettre, lorsque ce sera justifié,
d'étendre te domaine d'une appellation d'origine, et la politique
menée par la Communauté, laquelle vise parfois à diminuer les
zones d'encépagement et, par conséquent, J réduire le vignoble.
Vous vous êtes demandé si certains viticulteurs ne succombe-
raient pas, contrairement à ce que l'on pourrait souhaita, à la
tentation de déclasser leurs terres pour bénéficier des primes
d'arrarh :age accordées par la Communauté.

Le proldénrc peut effectivement se poser niais il s'agit là de
deux choses totalement différentes . Nous ne cherchons pas systé-
matiquement à aecroitre les dimensions du vignoble. Il faut
procéder à une telle extension lorsque les conditions sont rr++nics
et lorsque existant des déhouillés sur le marché, car ce n'est pas
la prime de créer des surplus de production. Il peut y assis une
apparente contraiIi+lion en effet, mais je pense qu ' il est de la
responsabilité des viticulteurs concernés d'arbitrer entre les
trais formules : ou bien on étend le vignoble, ou bien un le
maintient dans ses dimensions existantes, ou bien en cure on
procède à l'arrachage si cette solution amuirait finalement comme
la plus intéressante sar le plan économique pour chacune des
exploitations.

Votre troisième question portait sur la qualité des produits.
Vous souhaitez qu'il n'y ail pas une trop grande diversité entre
les zones concernées et que l'on applique des critères compa-
rables. Vous craignez que, sous la pression des uns et des autres,
on ne soit plus sévère dans un endroit et moins dans un autre,
ce qui discréditerait l'ensemble des appellations d'origine et
risquerait de troubler l'esprit dit consommateur .
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Je partage non pas vos craintes mais en tout cas vos souhaits.
organes compétents, et notamment cet organe que je quali-
i de e fédérateurs qu'est 17 . N. A. O., pourront déterminer

des critères identiques même s'il arrive que certains syndicats
professionnels soutiennent des thèses un peu disparates . Nous
disposons là tout de même d'un mécanisme unificateur . Par
ailleurs, les pouvoirs publics auront le devoir de maintenir une
certaine cohérence à l'ensemble de façon à atteindre le mieux
possible l'objectif de qualité.

Je ne répéterai pas ce que j'ai dit des produits nouveaux
en réponse à M . Bayou mais j'ajouterai que le problème des
pétillants de raisin, que vous avez mentionné très précisément
en posant votre dernière question, va être résolu assez rapi-
dement, du moins je l'espère.

Dans un vaste décret concernant l'étiquetage des produits
viti-vinicoles, figurent des dispositions concernant en particulier
les pétillants de raisin, qui seront ainsi officialisés, conformé-
ment à ce que vous souhaitez . (Applaudissements sur les bancs
des socialistes et des communistes .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale? ...

La discussion générale est close.

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée, le
passage à la discussion des articles du projet de loi dans le
texte du Gouvernement est de droit.

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être dépo-
ses les amendements répondant aux conditions prévues aux
alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

Article 1".

M . le président . e Art . 1". — Le deuxième alinéa de l'article 21
du décret du 30 juillet 1935 est remplacé par les dispositions
suivantes :

. Après avis des syndicats de défense intéressés, l'Institut
national des appellations d'origine délimite les aires de pro-
duction donnant droit à appellation et détermine les conditions
de production auxquelles doivent satisfaire les vins et eaux-de-
vie de chacune des appellations d'origine . Ces conditions sont
relatives, notamment, à l'aire de production, aux cépages, aux
rendements, au titre alcoométrique volumique du vin tel qu'il
doit résulter de la vinification naturelle et sans aucun enri-
chissement, aux procédés de culture et de vinification ou de
distillation. .

La parole est à M. Jean-Louis Mason, inscrit sur l'article.

M. Jean-Louis Masson . Mes chers collègues, l'article 1"', qui
constitue la clé de voûte du projet de loi, a pour objet de
transférer à l'I. N . A . O. certains pouvoirs des tribunaux judi-
ciaires ou, tout au moins, certaines situations résultant de déci-
sions judiciaires. A l'évidence, tout Français ne peut qu'être
satisfait de constater qu'on simplifie des procédures d'adapta-
tion ou d'amélioration . Cependant, je serai beaucoup moins opti-
miste que le rapporteur quant à l'intérêt que présente la modi-
fication proposée car, si 1'I . N .A .O. peut effectivement remé-
dier aux anomalies de certaines décisions judiciaires, il apparaît
en revanche que bien des décisions judiciaires présentent des
aspects positifs. Ainsi, lorsqu'elles fixent des conditions de pro-
duction très précises et très détaillées, il est clair que l'obliga-
tion de respecter ces règles offre de réelles garanties pour les
consommateurs et pour la qualité de la production . On peut donc
craindre que les décisions de l'I . N . A . O., qui seront certes jus-
tifiées dans leur ensemble, ne procèdent parfois d'un excès
dp compréhension ou de laxisme au regard de certaines propo-
sitions.

Dans la mesure ou ces dispositions, comme d'ailleurs l'en-
semble du projet de loi, ne sont assorties d'aucun garde-fou,
je m'abstiendrai dans le vote sur i'article 1"'.

M. le président. M. Portheault, rapporteur, a présenté un
amendement, n' 3, ainsi rédigé :

e Compléter la première phrase du deuxième alinéa de
l'article 1" par le mot : «contrôlées ..

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Claude Portheault, rapporteur. Cet amendement tend
à confirmer que l'article 1" ne porte que sur les appellations
t'origine contrôlées, puisque l'application aux V.D .Q .S. est défi-
nie à l'article 3 .

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

Mme Catherine Lalumière, secrétaire d'Etat . Avis favorable.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 3.

(L'amendement est adopté.)

M. le président . M. Portheault, rapporteur, a présenté uet
amendement, n" 2, ainsi rédigé :

e Dans la deuxième phrase du deuxième alinéa de l'arti-
cle 1", substituer aux mots : e du vin tel qu'il doit résulter
de la vinification naturelle et sans aucun enrichissement s,
les mots : e naturel minimum du vin I.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Claude Portheault, rapporteur. Cet amendement vise
tout simplement à reprendre l'expression désormais utilisée dans
les directives européennes et dans les décrets de contrôle.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

Mme Catherine Lalumière, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement
partage le point de vue de la commission.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 2.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole " . ..

Je 'nets aux voix l'article 1", modifié par les amerdements
adoptés.

(L'article 1", ainsi modifié, est adopté.)

Article 2.

M. le président. e Art. 2. — Le dernier alinéa de l'article 21
du décret du 30 juillet 1905 est remplacé par les dispositions
suivantes :

. Les propositions de l'Institut national des appellations d'ori-
gine sont approuvées par décret. Ce décret est pris en Conseil
d'Etat lorsque ces propositions comportent extension d'une aire
de production ayant fait l'objet d'une délimitation par une loi
spéciale ou en application de la loi du 6 mai 1919, ou compor-
tent révision des conditions de production déterminées par
une loi spéciale ou en application de la loi du 22 juillet 1927 . s

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 2.

(L'article 2 est adopté .)

Après l'article 2.

M. le président . M . Jean-Louis Masson a présenté un amende-
ment, n" 1, ainsi rédigé :

. Après l'article 2, insérer l'article suivant :

. Lorsque, dans une aire d ' appellation, un producteur ne
respecte pas les conditions de production fixées conformé-
ment à l'article 1" de la présente loi ou ne respecte pas
les prescriptions législatives et réglementaires générales
afférentes aux appellations, l'Institut national des appella-
tions d ' origine doit interdire la commercialisation des pro-
ductions concernées . L'Institut national des appellations
d'origine peut être saisi d ' une demande d'interdiction par
toute personne physique intéressée ainsi que par toute asso-
ciation de consommateurs : il doit alors statuer dans un
délai de trois mois, sa dé : ision étant susceptible de recours
devant la juridiction administrative . s

La parole est à M . Jean-Louis Masson.

M. Jean-Louis Masson. Mon amendement a essentiellement
pour objet de permettre aux consommateurs d'obliger les pro-
ducteurs à respecter la législation et la reglementation . On
constate des abus dans de nombreux endroits . Dans le vignoble
du Bordelais, par exemple, la dénomination . château s est
parfois utilisée sans justification . Il importe donc que les
consommateurs disposent de moyens juridiques pour obliger
l'administration, en l'espèce le service de répression des fraudes,
à prendre des mesures drastiques afin d'empêcher que ne se
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perpétuent des situations aberrantes. Cet amendement est en
fait le pendant, la compensation du libéralisme dont fait preuve
le projet de loi en certains de ses aspects.

M. le président . Quel est l'avis de la commission

M . Jean-Claude Portheault, rapporteur. La proposition de
M . Masson ne me parait pas très logique compte tenu de ses
déclarations à propos de l'article 1". Alors qu'il craignait que
l'on ne donne trop de pouvoirs à l'I. N . A. O ., voilà qu'il veut lui
octroyer des pouvoirs supplémentaires.

En outre, si cet amendement pose peut-être un problème réel,
il est certain qu'il propose une mauvaise solution . Certes,
1'I. N. A. O. a, parmi ses rossions, celle de contribuer à la défense
des appellations d'origine et à la répression des fraudes . Pour
cela, il peut solliciter le commissionnement d'agents du service
de la répression des fraudes et du contrôle de la qualité, ou
agir lui-même en justice dans les mêmes conditions que les
syndicats professionnels . Mais, en aucune façon, il n'est investi
d'un pouvoir de sanction . C'e. t pourquoi la commission a
repoussé cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme Catherine Lalumière, secrétaire d'Etat. Le problème posé
par M . Masson est réel et son souci louable . Mais, si je me
réjouis de voir en lui un défenseur des consommateurs, je
crains, comme M. le rapporteur, que le moyen utilisé ne soit
pas adapté à l'objectif visé. En effet, son amendement tend à
donner à l'institut national des appellations d'origine la possi-
bilité d'interdire la commercialisation des productions concer-
nées . Or le pouvoir d'interdire est l'apanage des pouvoirs
publics. L'I. N . A . O ., qui n'en fait pas partie, ne saurait donc
être investi de ce pouvoir réglementaire.

Je voudrais cependant rassurer M . Masson en lui rappelant
que les consommateurs ne sont pas désarmés iorsqu'on leur
offre un produit qui ne respecte pas les conditions normales
d'une appellation d'origine . Les textes réglementaires existants
— et il en sera de même à l'avenir — sont assortis de sanctions
pénales . Par conséquent, les consommateurs peuvent porter
plainte et déclencher ainsi une action pénale débouchant éven-
tuellement sur la sanction des producteurs fautifs. Ce sont les
services au secrétariat d'Etat à la consommation, en l'occur-
rence la direction de la consommation et de la répression des
fraudes, qui sont compétents pour recueillir toutes les infor-
mations en la matière et pour diligenter les enquêtes néces-
saires. Le cas échéant, il revient ensuite aux parquets et aux
tribunaux d'agir.

Vous voyez donc, monsieur le député, que nous ne sommes
pas désarmés . Nous veillons d'ailleurs à faire respecter les
réglementations, mais l'f. N . A . O. ne saurait intervenir selon
la manière que vous envisagez.

M. le président. Maintenez-vous votre amendement, monsieur
Masson ?

M. Jean-Louis Masson . Je ne suis pas convaincu par les argu-
ments qui m'ont été opposés mais, compte tenu de l'heure
tardive et dans un souci de déc rispation, je retire mon amende-
ment. (Rires sur les bancs des socialistes .)

M. le président . L'amendement n° 1 est retiré.

Article 3.

M . le président. • Art. 3 . -- L'article 305 bis du code du vin est
complété ainsi qu'il suit :

e La décision est prise par décret en Conseil d'Etat lorsqu'il
y a lieu d'étendre une aire de production ayant fait l'objet d'une
délimitation par une loi spéciale ou en application de la loi du
6 mai 1919, ou de réviser les conditions de production détermi-
nées par une loi spéciale ou en application de la loi du 22 juil-
let 1927.

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux volx l'article 3.

(L'article 3 est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.

(L'ensemble du projet de loi est adopi&.)

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président . J'ai reçu de M . Kléber Haye un rapport fait
au nom de la commission de la production et des échanges
sur le projet de loi, modifié par le Sénat, relatif au service public
des télécommunications (n" 2361).

Le rapport sera imprimé sous le numéro .,364 et distribué.

J'ai reçu de M . Christian Pierret un rapport fait au nom de
la commission des finances, de l'économie générale et du Plan
sur le projet de loi de finances pour 1985 (n" 2347).

La liste des annexes figure à la suite du compte rendu de la
présente séance.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2365 et distribué.

DEPOT D'AVIS

M. le président. J'ai reçu un avis présenté au nom de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales sur
le projet de loi de finances pour 1985 (n" 2347).

Cet avis comporte 15 tomes, dont la liste est annexée au
compte rendu de la présente séance.

L'avis sera imprimé sous le n" 2366 et distribué.

J'ai reçu un avis présenté au nom de ia commission des
affaires étrangères sur le projet de loi de finances pour 1985
(n" 2347).

Cet avis comporte 10 tomes, dont la liste est annexée au
compte rendu de la présente séance.

L'avis sera imprimé sous le n° 2367 et distribué.

J'ai reçu un avis présenté au nom de la commission de la
défense nationale et des forces armées sur le projet de loi
de finances pour 1985 (n" 2347).

Cet avis comporte 8 tomes, dont la liste est annexée au
compte rendu de la présente séance.

L'avis sera imprimé sous le n° 2368 et distribué.

J'ai reçu un avis présenté au nom de la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République sur le projet de loi de finances pour
1985 (n" 2347).

Cet avis comporte 7 tomes, dont la liste est annexée au
compte rendu de la présente séance.

L'avis sera imprimé sous le n" 2369 et distribué.

J'ai reçu un avis présenté au nom de la commission de la pro-
duction et des échanges sur le projet de loi de finances pour
1985 (n" 2347).

Cet avis comporte 19 tomes, dont la liste est annexée au compte
rendu de la présente séance.

L'avis sera imprimé sous le n" 2370 et distribué.

- 4-

DEPOT D'UN PROJET DE LOI MODIFIE PAR LE SENAT

M. le président. J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre,
un projet de loi modifié par le Sériel relatif aux administra-
teurs judiciaires, mandataires-liquidateurs et experts en diag-
nostic d'entreprise.

Le projet de la loi sera imprimé sous le n" 2371, distribué et
renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la législa-
tion et de l'administration générale de la République.

- 5—

ORDRE DU JOUR

M . le président . Jeudi 11 octobre 1984, à quinze heures, pre-
mière séance publique :

Discussion des conclusions du rapport n" 2363 de la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales, sur la propo-
sition de loi n" 2344 de M . Bernard Schreiner et plusieurs de ses
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Annexe n° 8. — Anciens combattants
et victimes de guerre	

Annexe n° 9. -- Commerce, artisanat
et tourisme : Commerce	

Annexe n° 10 . — Commerce, artisa-
nat et tourisme : Artisanat	

Annexe n° 11 . — Commerce, artisa-
nat et tourisme : Tourisme	

Annexe n° 12 . — Culture	
Annexe n° 13. — Départements et

territoires d'outre-mer	
Annexe W. 14. — (T. 1) Economie,

finances et budget : Charges com-
munes ; (T. 2) Economie, finances
et budget : Services économiques
et financiers ; (T. 3) (voir ci-des-
sous 111, divers)	

Annexe n° 15. — Economie, finan-
ces et budget : Budget	

Annexe n° 16. — Economie, finances
et budget : Consommation	

Annexe n° 17. — Education natio-
nale : Enseignements primaire et
secondaire	

Annexe n° 18. — Education natio-
nale : Enseignement supérieur	

Annexe n° 19. — Environnement
Annexe n° 20. — Intérieur et He-en-

tralisation	
Annexe n" 21 . — Jeunesse ét sports.
Annexe n" 22. — Justice	
Annexe n° 23 . — Plan et aménage-

ment du territoire	
Annexe n° 24 . — Premier ministre

Services généraux	
Annexe n° 25 . — Premier ministre :

Secrétariat général de la défense
nationale	

Annexe n° 26. — Premier ministre
Conseil économique et social	

Annexe n" 27 . — Premier ministre
Droits de la femme (fascicule bud-
gétaire : Services du Premier mi-
nistre : Services généraux)

	

..
Annexe n" 28. — Premier ministre

Relations avec le Parlement (fasci-
cule budgétaire : Services du Pre-
mier ministre : Services généraux).

Annexe n° 29. — Premier ministre
Communication et radio-télévision.

Annexe n° 30. -- Premier ministre
Fonction publique (fascicule bud-
gétaire : Service du Premier mi-
nistre : Services généraux)

Annexe n" t1 . -- Recherche et tech-
nologie	

Annexe n" 32. — Redéploie-
ment industriel et commerce exté-
rieur : Industrie	

Annexe n° 33. — Redéploie-
ment industriel et commerce exté-
rieur : Energie	

Annexe n° 34. — Redéploie-
ment industriel et commerce exté-
rieur : Commerce extérieur (fasci-
cule budgétaire : économie, Lean-
ces et budget : services financiers).

Annexe n° 35. — Relations extérieu-
res : Services diplomatiques et
généraux	

Annexe n° 36. — Relations extérieu-
res : Coopération et développement.

Annexe n° 37. — Travail, emploi et
formation professionnelle : Travail
et emploi (fascicule budgétaire :
affaires sociales et solidarité natio-
nale, travail, santé, emploi)	

Annexe n° 38. — Travail, emploi et
formation professionnelle : Forma-
tion professionnelle (fascicule bud-
gétaire : service du Premier minis-
tre : services généraux)	

Annexe a° 39 . — Urbanisme, loge-
ment et transporta : Urbanisme et
logement	

eollégues complétant la loi n° 84-743 du 1^ août 1984 relative à
l'exploitation des services de radio-télévision mis à la disposition
du public sur un réseau câblé (M. Bernard Schreiner, rappor-
teur) ;

Discussion du projet de loi n° 2352 modifiant l'ordonnance
n° 58-1352 du 27 décembre 1958 et relative à la domiciliation des
entreprises ;

Discussion du projet de loi n° 2346 relatif aux comptes conso-
lidés de certaines sociétés commerciales et entreprises publiques
(rapport n° 2356 de M. Pierre Bourguignon, au nom de la com-
mission des lois constitutionnelles, de la législation et de l'admi-
nistration générale de la République).

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique.

Eventuellement, discussion en troisième et dernière lecture
du projet de loi relatif au service public des télécommunica-
tions ;

Suite de l'ordre du jour de la première séance.

La séance est levée.

(La séance est levée à vingt-trois heures.)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

Louis JEAN.

Communication relative à la consultation
d'assemblées territoriales de territoires d'outre-mer.

J 'ai reçu de M. le Premier ministre une lettre en date du
10 octobre 1984 relative à la consultation des assemblées terri-
toriales de la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie française et
de Wallis-et-Futuna, sur le projet de loi relatif aux comptes
consolidés de certaines sociétés commerciales et entreprises
publiques (n" 2346).

Cette communication a été transmise à la commission des
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République.

Liste des rappel ts spéciaux annexés au rapport
de le commission des tirances, de l'économie générale et du Plan.

Rapport fait au nom de la commission des finances sur le
projet de loi de finances pour 1985 (n" 2347) par M . Christian
Pierret, rapporteur général.

Tome I . — Rapport général.
Tome II . --- Examen de la première partie du projet de

loi cie finances. Conditions générales de
l'équilibre financier.

Tome III. — Examen de la deuxième partie du projet de
loi de finances . Moyens des services et dis-
positions spéciales.

1 . — BUDGET GÉNÉRAL

A. — Dépenses civiles.

MM.

Annexa n" 1 . — Affaires européen-
nes (fascicule budgétaire : sela-
lions extérieures)	 Adrien Zeller.

Annexe n" 2 . — Affaires sociales et
solidarité nationale . — Section
c ommune	 Jean-Paul de Rocca Serra.

Annexe n" 3 . — Affaires sociales et
solidarité nationale : Santé	 Mme Renée Soum.

MM.

Annexe n° 4 . — Affaires sociales et
solidarité nationale : Solidarité
nationale	 Guy Bêche.

Annexe n° 5 . — Affaires sociales et
solidarité nationale : Rapatriés	 Gérard Bapt.

Annexe n" 6 . — Agriculture : Dépen-
ses ordinaires

	

. .

	

Jean-Jacques Benetière.
Annexe n° 7 . — Agriculture : Dépen-

ses en capital	 Yves Tavernier .

MM.

Hervé Veuillot.

Germain Sprauer.

Jean-Louis Dumont.

Jean-Paul de Préaumont.
Jean-Paul Planchou.

Maurice Pourchon.

Jean-Pierre Balligand.

Parfait Jans.

Marc Massion.

François Mortelette.

Gilbert Gantier.
René Rieubon.

André Laignel.
Claude Wilquin.
Jean Nattez.

Dominique Taddei.

Philippe San Marco.

Michel Cointat.

Michel Barnier.

Emmanuel Hamel.

Edmond Alphandéry.

Pierre Forgues.

Raymond Douyère.

Michel Charrat.

Claude Germon.

Alain Rodet.

Roland Ma:oie.

Charles Josselin.

Alain Vivien.

Dominique Frelaut.

Michel Berson.

Jean Anciant.
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MM.
Annexe n° 40 . — Urbanisme, loge-

ment et transports : Section com-
mune des transports	 François d'Aubert.

Annexe n° 41. — Urbanisme, loge-
ment et transports : Transports
intérieurs	 Alain Chenard.

Annexe n° 42. — Urbanisme, loge-
ment et transports : Aviation civile
et météorologie	 Robert-André Vivien.

Annexe n° 43. — Urbanisme, loge-
ment et transports : Mer	 Albert Denvers.

B . — Dépenses militaires.

M.
Annexe n° 44 . — Défense	 Jean-Yves Le Drian.

II . — BUDoS'rs ANNEXES

MM.
Annexe n° 45. — Essences	 Michel Cointat.
Aunexe n° 48. — Imprimerie natio-

nale	 Philippe Mestre.
Annexe n° 47 . — Journaux officiels. Michel Barnier.
Annexe n° 48. — Légion d'honneur -

Ordre de la Libération	 Christian Bergelin.
Annexe n° 49. — Monnaies et médail-

les	 Michel Noir.
Annexe n° 50. — Navigation aérienne. Robert-André Vivien.
Annexe n° 51 . — Postes, télécommu-

nications et télédiffusion	 Alain Bonnet.
Annexe n° 52 . — Prestations sociales

agricoles	 Michel Couillet.

III . — Divans

MM.
Annexe n" 14. — (T 3) Comptes spé-

ciaux du Trésor	 Jean-Pierre Balligand.
Annexe n' 53. — Taxes parafiscales . Paul Mercieca.

Avis présenté au nom de la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales .

MM.
Tome I . — Affaires sociales et soli-

darité nationale : santé	
Tome II . — Affaires sociales et soli-

darité nationale : solidarité natio-
nale	 Joseph Legrand.

Tome III . — Anciens combattants et
victimes de guerre	

Tome IV . — Culture	
Tome V. — Education nationale	
Tome VI .

	

Education nationale :
enseignement supérieur	

Tome VII. — Education nationale:
enseignement technique	

Tome VIII . — Jeunesse et sports	
Tome IX . — Premier ministre : droits

de la femme (fascicule budgétaire :
services du Premier ministre : ser-
vices généraux)	

Tome X. — Premier ministre : com-
munication et radio-télévision ..

Tome XI. — Recherche et technolo-
gie	

Tome XII . — Relations extérieures :
relations culturelles	

Tome XIII. — Travail, emploi et for-
mation professionnelle : travail et
emploi (fascicule budgétaire : affai-
res sociales et solidarité nationale,
travail, santé, emploi)	 Mme Marie France Lecuir.

Tome XIV. — Travail, emploi et for-
mation professionnelle : formation
professionnelle (fascicule budgé-
taire : services du Premier minis-
tre : services généraux)	

Tome XV. — Prestations sociales
agricoles	

Avis présenté au nom de la commission des affaires étrangères.

Tome I. — Relations extérieures
services diplomatigees et géné-
raux	

Tome II . — Relations extérieures
coopération et développement	

Torne III . — Relations extérieures
relations culturelles	

Tome IV . — Affaires européennes;
(fascicule budgétaire : relations
extérieures)	

Tome V . — Redéploiement industriel
et commerce extérieur : commer-
ce extérieur (fascicule budgétaire
économie, finances et budget : ser-
vices financiers)	

Tome VI — Affaires sociales et soli-
darité nationale : population immi-
grée	

Tome ' .'11. — Agriculture	
Tome VIII. — Culture	
Tome IX . — Défense	
Tome X. - Urbanisme, logement et

transports : mer	

Avis présenté au nom de la commission de la défense nationale
et des forces armées.

MM.
Tome I . — Défense : politique de

défense de la France	

Tome Il . — Défense : section com-
mune . — Budget annexe des
essences . .

	

.
Tome IIL — Défense : section for-

ces terrestres	
Tome IV . — Défense : section marine
Tome V. — Défense : section air	
Tome VI . — Défense : section gen-

darmerie	 Robert Aumont.
Tome VII . — Premier ministre

secrétariat général de la défense
nationale	

Tome VIII . — Relations extérieures.

Avis présenté au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de le
République.

MM.
Tome I . — Justice : Administration

centrale et services judiciaires ..
Tome II. — Justice : Administration

nitentiaire et éducation survell-
ée

Tome III . — Intérieur et décentrali-
sation : Administration générale
et collectivités locales	

Tome IV . — Intérieur et décentrali-
sation : sécurité . .

	

.	
Tome V . — Premier ministre : Fonc-

tion publique (fascicule budgétai-
re : Services du Premier minis-
tre : services généraux)	

Tome VI . — Départements et terri-
toires d'outre-mer : Départements
d'outre-mer	

Tome VII. — Départements et terri-
toires d'outre-mer : Territoires
d'outre-mer	

Louis Lareng.

Jean Falala.
Jean-Paul Deagranges.
Bernard Derosier.

Jean-Claude Cassaing.

Jean-Paul Fuchs.
Etienne Pinte.

Mme Ghislaine Toutain.

George Hage.

Jean-Pierre Sueur.

Bernard Bardin.

Antoine Giseinger.

Germain Gengenwin .

Mme Véronique Neieriz.
MM.

Roland Bernard.

Xavier Deniau.

Mme Paulette Neveux.

Théo Vial-Massat.

Louis Odru.
François Loncle.
Guy Vadepied.
Pierre Lagorce.

François Léotard.

Jacques Huyghues des
Etages.

Pierre Mauger.

Jean Combasteil.
Joseph Gourmelon.
Lolc Bouvard.

Jacques Huyghues des
Etages.

Guy-Michel Chauveau.

Louis Maisonnat.

Gilbert Bonnemaison.

Pascal Clément.

Philippe Marchand.

Georges Labazée.

Pierre Bourguignon.

René Rouquet .
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MM.
Tome XII. — Recherche et technolo-

gie	 Robert Chapuis.

Tome XIII . — Redéploiement indus-
triel et commerce extérieur : In-
dustrie	 Albert Chaubard.

Tome XIV . — Redéploiement indus-
triel et commerce extérieur : Ener-
gie	

Tome XV. — Redéploiement indus-
triel et commerce extérieur : Com-
merce extérieur (fascicule budgé-
taire : Economie, finances et bud-
get : services financiers)	 Alain Mayoud.

Tome XVI . — Urbanisme, logement
et transports : Urbanisme et loge-
ment	 Mme Odile Sicard.

Tome XVII . — Urbanisme, logement
et transports : Transports inté-
rieurs	 Jean Bernard.

Tome XVIII . — Urbanisme, logement
et transports : Aviation civile et
météo rologie	 Claude Labbé.

Tome XIX. — Urbanisme, logement
et transports : Mer	 André Duroméa.

Avis présenté au nom de la commission de la production
et des échanges.

Tome I . — Agriculture : Dépenses
ordinaires	

Tome II . — Agriculture

	

Dépenses
en capital	

Tome III . — Commerce, artisanat et
tourisme : Commerce et artisanat.

Tome IV . — Commerce, artisanat et
tourisme : Tourisme	

Tome V — Départements et terri-
toires d'outre-mer	

Tome VI . — Economie, finances et
budget : Consommation	

l'orne VII. -- Education nationale
Enseignement technique	

Tonie VIII — Environnement	
Tome IX — Plan et aménagement

du territoire	
Tome X — Postes . télécommunica-

tions et télédiffusion	
Tome XI. — Prestations sociales

agricoles	

MM.

Charles Pistre.

Roland Huguet.

Jean-Pierre Destrade.

Jean Bégault.

Pierre Micaux.

Pierre Weisenhorn.

Georges Colin.
René La Combe.

Robert de Caumont.

Jean Jarosz.

René André.

r
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